
RENFORCEMENT DES OBLIGATIONS D’ÉVALUATION ET DE PRÉVENTION

PROTECTION DES TRAVAILLEURS
CONTRE LES RISQUES LIÉS À LA CHALEUR

Le décret n° 2025-482 du 27 mai 2025 relatif à la protection des travailleurs contre les risques liés à la chaleur a été publié
au Journal Officiel le 1  juin 2025. er

Ce décret a pour objectif de renforcer les obligations des employeurs en matière de prévention des risques liés à la chaleur.
Il introduit dans le Code du travail de nouvelles dispositions relatives à la prévention des risques liés aux épisodes de
chaleur intense et y ajoute des précisions.

L’employeur doit évaluer les risques liés à l’exposition des travailleurs à des épisodes de chaleur intense, en intérieur ou en
extérieur. Lorsque l’évaluation identifie un risque d’atteinte à la santé ou à la sécurité des travailleurs, l’employeur doit
définir les mesures ou les actions de prévention prévues par le Code du travail.

Les épisodes de chaleur intenses sont définis par l’arrêté du 27 mai 2025 sur la base des seuils de vigilance
météorologique de Météo-France.
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Les locaux fermés affectés au travail (bureaux, entrepôt…) doivent, désormais, être maintenus, en
toute saison, à une température adaptée compte tenu de l'activité des travailleurs et de
l'environnement dans lequel ils évoluent. En cas d'utilisation d'un dispositif de régulation de
température, celui-ci ne doit émettre aucune émanation dangereuse.

En extérieur, les travailleurs doivent être protégés contre les effets des conditions atmosphériques,
dont la canicule.

En pratique, l’employeur devra mettre à jour son document unique d'évaluation des risques professionnels (DUERP)
ainsi que sa liste d’actions de prévention ou son programme annuel de prévention des risques professionnels et
d'amélioration des conditions de travail (PAPRIPACT).

La réduction des risques liés à l’exposition aux épisodes de chaleur intense se fonde, notamment, sur :

Lors de la survenue des épisodes de chaleur intense, l’employeur met en œuvre ces mesures ou ces actions de prévention en les
adaptant en cas d’intensification de la chaleur.

LA MISE EN ŒUVRE DE PROCÉDÉS
DE TRAVAIL NE NÉCESSITANT PAS
D’EXPOSITION À LA CHALEUR OU
NÉCESSITANT UNE EXPOSITION

MOINDRE

LA MODIFICATION DE
L’AMÉNAGEMENT ET DE

L’AGENCEMENT DES LIEUX ET POSTES
DE TRAVAIL 

L’ADAPTATION DE L’ORGANISATION
DU TRAVAIL 

(HORAIRES DE TRAVAIL POUR LIMITER LA
DURÉE ET L’INTENSITÉ DE L’EXPOSITION ET

PÉRIODES DE REPOS)

DES MOYENS TECHNIQUES POUR RÉDUIRE LE
RAYONNEMENT SOLAIRE SUR LES SURFACES
EXPOSÉES (AMORTISSEMENT/ISOLATION) OU

POUR PRÉVENIR L’ACCUMULATION DE
CHALEUR DANS LES LOCAUX / POSTES DE

TRAVAIL

L’AUGMENTATION, AUTANT QU’IL EST
NÉCESSAIRE, DE L’EAU POTABLE

FRAÎCHE MISE À DISPOSITION DES
TRAVAILLEURS

LE CHOIX D’ÉQUIPEMENTS DE
TRAVAIL APPROPRIÉS PERMETTANT,
SELON LE  TRAVAIL À ACCOMPLIR, DE

MAINTENIR UNE TEMPÉRATURE
CORPORELLE STABLE 

LA FOURNITURE D’EPI PERMETTANT
DE LIMITER / COMPENSER LES

EFFETS DES FORTES TEMPÉRATURES
OU DE SE PROTÉGER DES EFFETS
DES RAYONNEMENTS SOLAIRES

L’INFORMATION ET LA FORMATION
ADÉQUATES DES TRAVAILLEURS

(CONDUITE À TENIR EN CAS DE FORTE
CHALEUR / UTILISATION CORRECTE DES

ÉQUIPEMENTS DE TRAVAIL ET EPI)

https://www.legifrance.gouv.fr/download/file/qcMeMnMV9WVvFPHlo6iYWvj-ISq88PA6yoPhkTVJ7BU=/JOE_TEXTE


A compter du 1  juillet 2025, l’inspection du travail pourra mettre en demeure les entreprises, sous un délai de 8 jours,
de définir la liste de mesures ou actions de prévention contre les risques professionnels liés aux épisodes de chaleur
intense. 
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ZOOM SUR L’EAU POTABLE

L’employeur met à disposition des travailleurs de l’eau potable et fraîche pour leur permettre de se désaltérer
et de se rafraîchir. Lors d’épisode de chaleur intense, une quantité d’eau potable fraîche suffisante doit être

fournie. 

L’employeur doit prévoir un moyen pour maintenir au frais, tout au long de la journée de travail, l’eau destinée à
la boisson, à proximité des postes de travail, notamment pour les postes de travail extérieurs.

 Lorsqu’il est impossible, pour l’employeur, de mettre en place l’eau courante, la quantité d’eau mise à
disposition des salariés pour se désaltérer et se rafraichir est d’au moins trois litres par jour par travailleur.

RISQUES LIÉS À LA SANTÉ DE CERTAINS TRAVAILLEURS

Lorsque l’employeur est informé qu’un
travailleur est, pour des raisons tenant
notamment à son âge ou à son état de santé,
particulièrement vulnérable aux risques liés
à l’exposition aux épisodes de chaleur
intense, il adapte, en liaison avec le service
de prévention et de santé au travail, les
mesures de prévention permettant d’assurer
la protection de sa santé.

ADAPTATION DES MESURES DE PRÉVENTION MODALITÉS DE SIGNALEMENT

L’employeur définit les modalités de
signalement de toute apparition d’indice
physiologique préoccupant, de situation de
malaise ou de détresse, ainsi que celles
destinées à porter secours, dans les meilleurs
délais, à tout travailleur et, plus
particulièrement aux travailleurs isolés ou
éloignés. Ces mesures sont portées à la
connaissance des travailleurs et
communiquées au service de prévention et
de santé au travail.

ÉPISODE DE CHALEUR INTENSE
L’épisode de chaleur intense est défini sur la base du dispositif de vigilance dénommé “canicule” de Météo-France qui
signale le niveau de danger de chaque vague de chaleur selon l’échelle de couleur suivante :  

veille saisonnière
sans vigilance

particulière

pic de chaleur 
exposition de courte durée

(1 ou 2 jours) à une
chaleur intense ou épisode

persistant de chaleur

période de canicule
période de chaleur
intense et durable 

période de canicule
extrême

MISE EN DEMEURE PRÉALABLE

https://vigilance.meteofrance.fr/fr/canicule

